
Servitude AS1

Servitude de relative au périmètre de protection des eaux potables instituées en vertu de
l'article L20 du code de la santé publique et du décret n°61.859 du 1er Août 1961 modifié par
le décret 67.1093 du 15 décembre 1967 pris pour son application.
Elle concerne le captage de Las Paix situé parcelle n° 274, section B, institué par arrêté
préfectoral n° 2003-224-6 en date du 12 août 2003 portant Déclaration d’Utilité Publique et
prescrivant trois périmètres de protection :
un périmètre de protection immédiate
Les limites du périmètre de protection immédiate sont établies afin d'interdire toute introduction
directe de substances polluantes dans l'eau prélevée et d'empêcher la dégradation des
ouvrages. Les terrains compris dans ce périmètre sont clôturés, sauf dérogation prévue dans
l'acte déclaratif d'utilité publique, et sont régulièrement entretenus. Toutes activités,
installations et dépôts y sont interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés dans
l'acte déclaratif d'utilité publique.
un périmètre de protection rapprochée
À l'intérieur de ce périmètre sont interdits les activités, installations et dépôts susceptibles
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les
autres activités, installations et dépôts peuvent faire l'objet de prescriptions et sont soumis à
une surveillance particulière, prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique. Chaque fois qu'il
est nécessaire le même acte précise que les limites de périmètre de protection rapprochée
seront matérialisées et signalées.
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